
8 GAZETTE DES CAM 1AGNÉ8

ments il suffira'd'en ,transmettre ùneý,vraie copie certifiée telle
parle Président (ou Vice Président)et le Secrétaire.-

atigu
ous, soussndéclarons nous reunir. et nous associer ce

our, pour former une société de.- colonisation, dans la division
électorale
et nous'nous' engageons a nous soumettre..à, toutes les dspos-
tions de l'acte des sociétés de .colonisation, etnous nous enga-
geons à payer chacun de nous .ine souscription annuelle d'au
moins "L.. .,pourales fins de cetacte.

'Coistitution de là Sóciété de Cooúation de
o. La Société prend'lenom de Société de colonisation de

Qo. Le siége de°ses opérations est à
3o. Le but de la Société est de promouvoir la col<misation

conforniément aux rispositions de l'Acte des Sociétés decolo-
s tio'n.

0.Pour. en être membre il suffit de- payer.une contribution
annuelld'au moins.

So es .affaires. de, la. société seront gérées par un prési-
dent, un -vice-président, un secrétaire-trésorier et,

directeurs; qui tous ensemble formeront le conseil d'ad
ministratioi.' 0e'consëil'rendra -ompte les' opératiois' de' laà'so-
ciété en assemblée 'géiîérale; à 'expiration de chaque année.

6. Les'éleionis des oiciers et directeurs auront. lieu à une
assenib ée-éné rale qui se tiendra le'
et pour avoir .drùit de voter aux 'dites électio is; il faudra avoir
payé',a.eontribution.pour l'année courante. "

1o. Lorsque' 'u d'un 'candidat -sera proposé pour a nieme
charge, la votation aura lieu par' assis, et- kvés.le secrétair'e
comptera les votes et le président proclanira élu celui qui aura
réuni la majorité dès suffrages.

8o. Les officiers élus resteront en office jusqu'à l'élection 'sui-
vante, et seront rééligibles. '

9o. Il iyra desassemblées générales cliaque fois que le
conseil d'administration le jugera nécessaire et avis devra en
étre: donné -:le dimancb'e précédent -par. criées aux portes des

"0o.'T e résidért présidera' les assemb ées énérales et les
séances.du conseil d'administration.

î vc. L ' ceprésieànt ra en l'absence du président.
*12o 'Le secrétaire-trésorier sera le dépositaire des sommes

d'argent et autres valeurs appartenant à la société ; il tiendra
minute des assemblées de la société et de celles du conseil d'ad-
ministration.' dans un regttre' spécial, et ces minutes seront si-
gnées ¯pra le présidènt, ou à son défaut par le vice-président,
et par le dit secrétaire-trésorier; il tiendra en outre des livres
de¿comptes dans lesquels'il entrera toutes les opérations moné-
taires delai socité régulièrement et sans retard. A la n de
l'année fiscale de là société il présentera au conseil d'adminis-
tration un état de ses comptes.

"13o. Les vacances qui surviendront parmi les officiers ou les
directeurs; seront rempliesp'.ar le conseil .d'administratioi à.une
séance convoquée spécialement à cette lin.

Traie copie,
Président.
Secrétaire-Trésorier.

Réglements de la Société de Colonisation:de

10 . assemblées générales de la société -seront con o.
quées par ciiées aux portes des églises, au mnoins un dimanche
avant chaque assemblée.

2. Le 'conseil'd'administration. iassemblera'-au moins' une

fois tous e tro mois fireralui-rêne époq dedesnisin
blées régu lières, etpourra aournerses séances suivant qn-il Iüdi
conviendra.-Le-,quorum sera;d cinq. :i, o 'eLd-m"

3o.:.Sur la: réquisition. du président cui de.trois ineir;i "'
aura des-aEstiblées duwconseilhddministration,éhaquf

que l'expédition des affaires le requerran È'q a n
'40. Les membres du.conseil devront eteoispron

lement :.u -par écrit,. parj le secretaretrésorier d'sista
assemblées.

5o. Les séances du. conseil' seront' ouvertes arlarietté
des minutes de la. séance précedente et 'l'inspection des ives
dei comptes.

6o. -Le secrétaire-trésorier fera ensuite part u'conse e
toutes les demandes de secours qui lui auroit éteadresees"

7o.:Les secouris. devront être accordés de préférence ux
personnes recommandées par lesmembres de la:société

80. Chaque demandede secours 'sera soumiseau conseil et'
ne sera agréée que sur un vote della majorité p

90. Le secrétaire-trésorier sera tenu -de donner uifcautiö"
nement en double au montant de$400, suje t iàll'approbation~du
conseil.

Vraie ëopie;' '

Secréta reTrésoer

Pinçae des pätates

Nous lisons dans la Gazette des Canpagnes de
M. -.. Chatel parle de' pràcédé dans ss d en 4seÉ

du Conice deacon rainVoici'sàn pinion
e ~ ~ ~ ~ ~ 4 ' t '.. "

"Beaucoup de personnes n'ont oint constate'de fférence
entre la récolte 'des'patates sur les tiges dèquells cetteopdra
tion avait été pratiqée' et celle provenant de plantés sur'les-
queles' el avait pas eu lieu. ,

'Poùr""obtenir un rrsultit aprciabel faut non, pas at-
tendre la floraison"dé la plaite pou retr r.ancher l oirid% i
rais, "mais supprimer,' au moment o es bouquets ,afleurs,se
forrment, la partze supérizeure des zges, surune-longueu d>
à 3 pouces. L'opération se fait rapidement avec une aucille.''

" Par ce moyen, le mouvement7ascensionnel de la sève se
trouve entravé, puis diminué.aî prifit de la'végétation.souter-
raine de la'plante. Cette' oération est surtout indispensable pour'
les patates trop vigoureuses et qui tendent' à appeler dans«les"
parties aériennes ou foliacées de la pla'ntesune partie de la-séfe
destinée aux tiges souterraines portant' les tubercules.' , .Pý&r.2

"Les gros tubercules, plantés enti.e'is, dônnent lieu u v«t
cet inconvénient, et, pour l'éviter, il convient d ls' di- -è,
mais de haut'en bas, et non pas en travers. E iem' inet
lieu, nous dirons. pourquoi.'.Ainsi 'divisés, ces gr os tubercules
forment d'excellents reproducteurs.

Un abonné noüs- invite à publier la note suivante,.extraite,
dit-il, du journal PEcole primaire du 29 octobre dernier:

Un agriculteur du Nord a découvert un moyen pour augmen-
tr' dans des proportions considérables la récolte-des pommes-de
terre. eni0sh

Dès que les fleurs paraissent, il a soin de les élever toutesi ey
coupant les, ige.s à trois ou quatre pouces'en dessous,'et:enlais-
sant intacts dans chaque rang,.çà et' là, deux pieds derpomnies
des terre, pour obserrer:lors de larécolte-la différeh'ce"dejir6ñ

Dans les premiers jours d'octobre, 'o'-saperçoit que les-tiges «
et' les feuilles des' plantes edépouriues 'e"fleur s t'viguçüuss,
et d'un vert iftense'tan«dis que lesautr8asontj n re atdéiM
un état dedépérissement. .


